
Les frals de deplacement engages par le prestataire, necessaires a i'execuuon 
de la prestatlon sent comprls dans le forfait. Toutefois une avance pourrait 
etre versee par le client, laquelle sera deduite du montant total a payer. 
La somme prevue ct­dessus sera payee par cheque, llbelle au nom 
de META MABI Jean. 

En contrepartle de la realisation des prestatlons deflnles a l'article 1 ct­ 
dessus, le client versera au prestatalre la somme forfaltaire de 1 500 US 
mensuellement. 

Artlcle 2: Remuneration 

Le present contrat est un contrat de prestation des services ayant pour objet 
de collecter, pour les annees de 2007 a 2011, les Informations 
supplementalres aux rapports ITIE y afferents pour etabttr une base de 
comparaison avec le rapport 2012 et les sulvants. 

Ces Informations portent sur : 
Les statlstiques des exportations des prodults miniers et des 
hydrocarbures en volume et en valeur ; 
Les statistlques de production des prodults mlnlers et des 
hydrocarbures en volume et en valeur ; 
Les statistlques d'emploi des secteurs mlnler et des hydrocarbures pour 
les Nationaux et les Expatries (effectif en nombre et en % de l'emploi 
national) ; 

,,.... La contribution des secteurs miniers et des hydrocarbures au budget de 
l'Etat ; 
La contribution des secteurs minters et des hydrocarbures en 
pourcentage des recettes ordinaires ; 
La contribution des secteurs miniers et des hydrocarbures au PIB ; 
L'estlmatlon de l'activite du secteur informel. 

Article 1: Obj et 

1. Des dispositions generates 

Monsieur META MABI Jean, restcant Sise 33, Avenue kalenga, Quartler 
Kingabwa, dans la Commune de Llmete a Kinshasa. 

Et d'aub'e part. 

Le Secretariat Technique de l'ITIE-RDC, ayant son siege social a 
Kinshasa, Immeuble William's Residence, 1 er nlveau, avenue Roi 
Baudouin, 29/31 prise en la personne du Professeur MACK DUMBA 
Jeremy, Coordonnateur National. 

D'une part, 

II est convenu entre les parties : 

CONTRAT DE PRESTATION DES SERVICES 



Pour le prestatalre 

En double exemplalre, 2015 Fait a Klnshasa, le 

Tout litige susceptlble de s'elever entre les parties sera tranche 
conrormernent au reglement de conciliation et d'arbitrage du Secretariat 
Technique de l'mE­RDC. 

Article 9 : Arbitrage 

2. De !'arbitrage 

Le client accepte que le prestataire puisse faire figurer parmi ses references 
les travaux accomplis dans le cadre du present contrat. 

Article 8: Referencement 

Le prestataire devra remettre un projet de rapport contenant les 
Informations requlses a !'article 1 du present contrat qui sera soumis a la 
validation expresse du client. 

Article 7: Obligation de reception 

Le client tlendra a la disposition du prestataire toutes les informations 
pouvant contribuer a la bonne reallsatlon de l'objet du present contrat. A 
cette fln, le client designe un interlocuteur privilegie (Mr UEVIN TOMBO, 
Chargee de Collecte de donnees), pour assurer le suivl dans les dlverses 
etapes de la mission contractsa. 

Article 6: Obligation de collaboration -- 

Pour l'accompllssement des diligences et prestations prevues a l'artlcle l ct­ 
dessus, le prestataire s'engage a donner ses meilleurs solns, conformernent 
aux regles de l'art. La presente obligation, n'est, de convention expresse, 
que pure obligation de moyens. 

Article 5: Nature des obligations 

Le prestatalre s'engage a mener a bien la tache preclsee a !'article 1, 
conforrnement aux regles de l'art et de la mellleure manlere. 

Des obligations 

Article 4: Execution de la prestatlon 

Article 3: Duree 

La duree du contrat est de deux mois, sauf demande expresse du client. 
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Les statistlques des exportations des prodults mlniers el des 
hydrocarbures en volume et en valeur; 

- Les statlstiques de production des prodults mlnlers et des 
hydrocarbures en volume et en valeur ; 
Les statlstlques d'emploi des seeteurs minter et des hydrocarbures 
pour les Nationaux et les Expatrles (effectlf en nombre et en % de 
l'emploi national); 
la contribution des secteurs minlers et des hydrocarbures au budget 
de l'Etat; 

Le Consultant a pour mission, de collecter, pour lcs annees de 2007 ii 2011, 
les Informations supplementaires aux rapports me y afferents pour etabllr 
une base de comparaison avec le rapport 2012 et les sulvants. 

Ces Informations portent sur ; 

2. Mission du Consultant 

Pour cela, II veut recrurer un Consulunt avant des quallfkatlons 
necessaires pour collecter les Informations contextuelles decriles au point 2 
el-desscus portant sur les exerdces 2007, 2008, 2009, 2010 et 20U. 

l. Contex.te 
La Republlque Oemocratique du Congo a adhere a l'ITIE en 2005. Elle a, a ce 
jour. publl~ six rapports portent sur les exercices liscaux 2007, 2008. 2009. 
2010, 2011 et 2012. 
Les S premiers rapports ont ete produits sur base des anciennes Regles, 
tandis que le rapport 2012 a ch! produit sur base de la nouvelle Norme ITIE 
qui est entree en vlgueur en 2013 .. 
Dans le soucl de rendre possible la comparaison entre tous ces rapports, le 
Secretariat Technique veut les ramener a une meme base en actuallsant les 
S premiers par rapport a la Norme ITIE 2013. 

Termes de Reference du Consultant chal'ge de la collecte ties 
informations supplementaires aux Rapports ITIE·RDC 

de 2001 a 2011. 

Secretariat Technique me--:. RDCBI 



La duree de la mission est de deux mots partant de hJ date de la signature 
du contrat de prestatlon des services. 
Au terme de la mission, le Consultant devra produlre un rapport contenant 
les dlfferentes statistiques requlses au point 2 d-dessus. 

4. Duree de la mission 

A cette fin, II designe Monsieur Uevin MUTOMBO, El<pert Charge de 
Statistlques et de Collecte des donnees au Secretariat Technique de !TIE, 
comme lnterfocuteur pour assurer le suivi dans les dlverses ctapes de la 
m1ssion. 

Au sens de ces preserus Termes de ReMrence, le Secretariat Technique 
tiendra a la disposition du Consultant toutes les informations nccessalres 
pour la bonne realisation de sa mission. 

3. Obligation de collaboration 

- La contrlbutJon des secteurs miniers el des h'/drocarbures en 
pourcentage des recettes ordinaires; 

- La contribution des secteurs miniers et des hydrocarbures au PIB ; 
l'estlmatlon de l'activite du secteur lnformel. 

Secretariat Technique 
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